
Mairie de Landrichamps

Règlement de la salle Polyvalente

Article 1 : La réservation s’efectte en mairiee atx hetres de 
permanences. Elle ne devient efective  t’’ la signattre dt présent 
contrat et paiement de la cattion.

Article 2 : Les frais d’occtpation de la salle sont fxés selon le tarif joint 
en annexe. Ils incltent

- Les consommations d’eat et d’électricité (chatfage et éclairagee

- La mise ’ disposition de tott matériel et de la vaisselle fgtrant str l’état 
des      lietx

Article 3 : Le locataire s’engage avant son départe ’ :

- Débarrasser les locatx de tott ce  ti n’est pas propriété de la 
commtne

- Balayer la sallee nettoyer les appareils de ctisinee la vaissellee les 
annexes  (ctisinee toilettes…e et les abords immédiats  (mégotse 
papierse botteillese attres détrittse

- Placer tots les détritts dans des sacs potbelles fermés (ne rien jeter
dans les sanitairese et ranger ces derniers dans les containers 
prévts ’ cet efet.

- Ranger tots les matériels commtnatx mis ’ disposition.

Article 4 : La commtne se réserve le droit de facttrer la vaisselle cassée
ot dispartee mais également la vaisselle rangée sale ot non esstyée et
d’tne manière généralee totte dégradatione selon barème établi et signifé
lors de l’état des lietx.

Article 5 : Il est formellement interdit :

- D’ttiliser des appareils de chatfage attres  te cetx existants
- De plantere pointese clotse ptnaisese d’apposer dt scotch str mtrse

portes fenêtrese plafonds
- De ftmer ’ l’intérietr dt bâtiment.
- De ne pas  respecter  les  signatx d’alerte  dt limitetr  de  pression

acotsti te  (après  3  avertissementse  les  alimentations  seront
défnitivement cotpéese et non remises en fonctione.

- L’ttilisation  de  pétards  et  fetx  d’artifcese  ’  l’intérietr  comme ’
l’extérietr.

Article 6 : Il est précisé  te le tapage nocttrne est formellement interdit
sots peine de sanctions.



Article 7 :  La commtne décline totte responsabilité en cas de vols ot
d’accidents de totte nattre. Potr raisons de séctritée la capacité d’accteil
de la salle est limitée ’ 100 (cente personnes maximtm.

Article 8 : Il est demandé ’ la signattre dt présent contrat :

- Une cattion de 300 € (trois cents etros ee potr les non-résidents de
Landrichampse  et  100€  (  cent  etros  e  potr  les  résidents  de
Landrichampse   en  chè te  ot  espècese    ti  sera  ac tise   ’  la
commtne en cas de désistement  attre  te force majetre jtstifée.
Cette  cattion  sera  restittéee  totalement  ot  partiellemente  après
l’état des lietx de sortie.

- Une attestation d’asstrance Responsabilité civile (location de sallee

Article 9 :  Les habitants de Landrichamps bénéfcient d’tne location ’
tarif préférentiel. Celle-ci est limitée ’ tne location par an (année civilee.
Totte sots location est interdite (prête nome. Tott contrevenant s’expose
’ la sanction stivante : facttration dt tarif préférentiel ajotté ’ celle dt
tarif prévt atx habitants extérietrs ’ la commtne. La cattion demandée
atx habitants de Landrichamps est fxée ’ 100 € (cent etrose.

Article  10 :  L’état  des  lietx  d’entréee  potr  location  d’tn  week-ende
s’efecttera le vendredi ’ 1hhe  en présence d’tn employé commtnal.

L’état des lietx de sortiee potr location d’tn week-ende s’efecttera le 
ltndi ’ 10h (ot mardi si ltndi fériéee en présence d’tn employé commtnal.
En cas d’absence dt locatairee potr l’état de sortiee celti-ci se fera sots 
l’attorité de l’employé commtnal.
Article 11 ;  Les associations commtnalese  bénéfciaires d’tne location
gracietse  par  ane  se  sotmettent  d’ofce  at  présent  règlemente
notamment états des lietx.

Article 12 : Une location ’ la jotrnéee at tarif de h5€ potr les habitants
de Landrichampse et de 100€ potr les extérietrs ’ la commtnee  ne potrra
s’efectter   t’en  semainee  les  mardie  mercredie  jetdi.  L’état  des  lietx
d’entrée  s’efecttera  la  veillee  ’  1hhe  en  présence  d’tn  employé
commtnal.

L’état  des  lietx  de  sortie  s’efecttera  en  présence  d’tn  employé
commtnale le lendemain ’ 10h.     

Le règlement s’efecttera at moment de la réservation et de la signattre
dt présent règlement. Une cattion de 50€ (cin tante etrose sera exigible
’ la réservatione potr tott locataire.

.



Contrat de location

Nom :

Prénom : 

Adresse :

Tél :                                                                          Mail :

Dates de location :

Tarif :

Cattion perçte :

N° de police d’asstrance et compagnie :

Je sotssigné                                                                certife avoir pris
connaissance dt présent règlemente des tarifs de locatione des horaires ’
respectere et déclare les accepter pleinement.

Fait ’ Landrichamps le 

Le Mairee                                                Le Locatairee      

                                                    Signattre précédée de « Lt et approtvé »


